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2109 (XX). Ren1eignemenu relatif• aux terri
toirea non autonome•, communique& en ver
tu de l'alinea e de l' Article 73 de la Charte 
-des NatiODA Unies 

L'Assemblce generale, 

Rapprlant sa resolution 1970 (XVIII) <ltt 16 decem
bre 1963, par laquelle elle a dissous le Comite des 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes 
et a not:11nment prie le Comite special charge d'etudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux d'ctudier les renseignt>mcnts com
nnmiques au Secretaire general en vertu de l'alinea e 
de l' Article 73 de la Charte des Nations Unies et d'en 
tcnir pleinement compte lors de J'examen <le la situa
tion en ce qui concerne l'application de b Declaration, 

N otant les pro~edurcs suggerees par l~ Secretaip· 
gen{-ral 3~ et adoptces par le Comite special scion les
qu_elles le Comite special tient compte des tout derniers 
renseignements communiques par Jes Etats Membres 
administrants !ors de son examen des territoires en 
question et en fait etat clans les chapitres pertinents 
de ses rapports relatifs a chaque territoirc, 

Avant ctudic les chapitres des rapports du Comiti: 
special relatifs aux renseignements COlllllllllliques en 
vertu de l'alinea e de !'Article 73 de la Charle et aux 
mesures que le Comite a prises au sujet de ccs rensei
gncments 40, 

Aya11t examine en 014/re les rapporb du Secrctain· 
general sur lesdits rem,eignements 41

, 

1. Appro11ve lt"s rapports du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'aplication de 
la Declaration sur .J'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux et les procedures qu'il a 
adoptees pour s'acquitter de ses fonctions conformc
ment a la resolution 1970 (XVIII) de l'Assemblee 
generale; 

2. Exprime le regret que Jes Etats Membres qui ont 
la responsabilite d'administrer des territoires non auto
nomes n'aient pas tous juge bon de communiquer des 
renseignements en vertu de l'alinea e de I' Article 7.3 
cle la Cha rte des Nat ions U nles ; 

3. Invite a 11oiweau instamml!'fit tous les Etats Mem
bres qui ont ou qui assument la resporlsahilite d'admi -
nistrer des territoires dont les popu'lations ne s'adminis
trent pas encore completement elles-memes il commu
niquer, ou a continuer de communiquer, au Secretairc 
general Jes renseignements vises a l'alinea e de I' Article 
73 de la Charte, ainsi que des renseignements aussi 
com?lets que possible sur l'rvolution politiquc et con~
tit11t101111ellc; 

4. Prie le Comite special de continuer ;\ s'acquitter 
des functions qui lu·i ont ete confiees anx tcnucs de b 
resolution 1970 (XVIII) de J'Assemblt'.·e co11fonneme11t 
aux procedures mentionnees plus haut. 

14071
• seance pleniere, 

21 decembre 1965. 

39 Ibid., dix-ne11vieme sl'ssio11, Annexes, annexe 11° 8 (1..., 
partic) fA/5800/Rev.1), chap. II, append. I. 

40 Ibid., chap. II; ibid., vingtieme session, Annexes, additif 
au point 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l), chap. XXVI. 

41 Ibid., vingtitme session, Annexes, points 68 et 72 de l'ordre 
du jour, documents A/5843 et A/6038. 

2110 (XX). Moyens d'etude et de formation 
oft'erta par des F..tats Memhres aux hahitanti. 
des territoire8 non autonomes 

L' Assemblh genfrale, 
I<appelant sa resolution 1974 (XVIII) du 16 decem

bre 1963, 
A·vant examine Jes rapports du Sc·cri·taire gcni'·ral sur 

]("s inoyens d'ctucle et de formation offrrts par des 
Etats Memhres aux habitants des territoir('S n,,n auto
nomes au titre de la resolution 845 (IX) cle l'Assem
blce gencrale, en elate du 22 11()\'('lllhre 1954 4~, 

Prend nctc des rapports du Secrctaire geni'.ral; 

2. Invite instammrnt Jes Etats Membres ,1 continuer 
d'offrir des bourses aux habitants des territoires non 
autonomes; 

3. Prie Jes Etats Membres qui offrent de~ brnm;.t, 
ct'ctudes de tenir compte de la neccssite de donner des 
renseignements complets sur les bourses ofkrtes et, 
rhaq11e fois que cela sera possible, du btsoin de fournir 
des funds pour Jes frais de voyage d('s boursiers; 

4. Invite une fois de plus Jes Etats Mernbres admi
nistrants intcresscs a faire tout le nccessaire pour que 
les habitants des territoires non autonomes puissent 
nt'iliser la totalitc des bourses d'ctudcs et rk~ moyens de 
formation offerts par des Etats Memlncs, el a accorder 
loutes lt•s facilitcs possibles i ceux qui ont postule OU 

ohtenu des bourses d\'.tudes ou de perfecti<inncmcnt, 
notanunent en ce qui conc('rne la si111plifi'<'·ation de h·urs 
forrnalites de voyage; 

5. Frie les Etats Mrn1lires dt' fariliter 11·, d{:placc-
111ents des etudiants des lt·rritnire., non autonoml'S <Jui 
voudront profiter des 111oyens ,h- formation qui ]cur 
~u11t oil erts; 

(1. Prie le Secrctaire general de faire rapport a l'As
semhlee generale, !ors de sa vingt et unie111e ses,ion, 
sur la misc en ceuvre <le la presente resolution; 

7. Appelle l' attention du Cornite special charge d'etu
ciier la situation en cc qui concerne !'application de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays d 
aux peuples coloniaux sur la prcsente resolution. 

1-107" seance plcniere, 
21 dece-mbre 1965. 

2111 (XX). Question du Territoire 80U8 tutelle 
de Nauru 

CAsscmblce gcnfrale, 

Ayant cxamin,; ks chapitr<'s dt's rapporh du Con,1·il 
de tntelle relatif.s :'1 la ,ituati,,11 da11s h- Tnritoire sous 
t111'elle de Na urn 43 , 

l'renant note du rapport s11r Nanrn pr<'.sentc par la 
Mission de visite des Nat ions Li 11ies dans Jes Territoire;, 
sous tutelle de Na urn et de la Nouvelle-Cuini·e 
( 1965) 44 , 

Ayant examine Jes chapitn:s des rapports ck Comitc 
special charge d' ctudier la situation l'll Ct qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi de l'inclepen-

42 Ibid., documents A/5784 et Add.l; A/6057 et Add.I. 
48 Ibid., dix-11e1wieme session, Supplement n° 4 (A/5804), 

2" partie, chap. II; ibid., 11in9tii:mc session, Supplbnent n° 4 
(A/6004), 2• partie, chap. I I. 

H !Jornments officiels du C:onseil de tutelle, lrent,-de11xii'11u 
scssio11, Supplement n° 2 (T/1645), document T /1636. 


